
Mexique: Amendement à l'article l du projet de

Déclaration (E!80o)

"Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité

et en droits. Les droits à la oubsistance, à la santé, à

l'éducation et au travail sont considérés comme essentiels

pour garantir la justice sociale et assurer le plein

développement de l'être humain.
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